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E$0LD1TMMIKI
Ceremonies militairesLA REMISE DES

DRAPEAUX AUX TROUPES D'AVIATION
— Compagnie — Garde-ä-vous fixe!
Le detachement, d'un seul claquement de talons,

s'immobilise. Ses quatre rangs qui fond face ä la chaire
dressee ä cent pas, ne font plus qu'un mur aligne au
cordeau, coiffe de casques sur lesquels un timide rayon
de soleil allume des taches brillantes. A droite du
detachement, les commandants des groupes d'aviation
avec les sous-officiers porte-drapeau et les quatre gardes

du dräpeau se sont raidis aussi dans un fixe impeccable,

de meme que les sept jeunes lieutenants qui por-
teront les etendards durant la ceremonie de benediction.
Le quatrieme cote du carre est
forme par la foule multicolore
des curieux attires par cette belle,
simple et emouvante fete des

troupes d'aviation ä qui vont etre
remis les drapeaux, sur
1'aerodrome proche de la ville föderale.

-La fanfare du bataillon du
general entonne une marche joy-
euse, pour accueillir le commandant

en chef de l'armee. II entre
dans le carre de son pas souple
et jeune, suivi par le chef d'Etat-
major general, le Cqlonel-divi-
sionnaire Huber et le Colonel-
divisionnaire Bandi. Iis passent en
revue le detachement d'honneur
et la garde des drapeaux, saluent
les etendards qui claquent au
vent et vont se placer face ä la
chaire, devant les trois commandants

des regiments d'aviation.
Comme une toile de fond derriere
la chaire, six avions C. 35, flan-
ques de chaque cote de trois
Messerschmitt, affichent leurs bario-
lages multiples.

Trois aumoniers — un Suisse-
alemanique, un Romand et un
Tessinois, montent successivement

sur la chaire et disent la belle et profonde signification
de cette ceremonie qui va doter enfin de drapeaux les
groupes d'aviation, tout comme les bataillons d'infan-
terie. Iis rendent aussi un hommage sincere et emu aux
morts, aux jeunes pilotes fauches en plein ciel, au
service du pays. Enfin, ils rendent grace ä la divine Providence

qui a bien voulu le miracle d'epargner jusqu'ä
present ä notre patrie les horreurs de la guerre.

Puis, les jeunes lieutenants se placent devant la chaire
et inclinent les drapeaux. L'aumonier Protestant fait une
priere de Soldat podgnante et incisive, puis il implore
la benediction divine sur l'armee et le peuple. L'aumonier

catholique, selon les rites consacres, benit les sept
drapeaux. La fanfare fait eclater les accents solennels
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Le general remet de drapeau entre les mains
d'un commandant de groupe.

du cantique suisse, devant le carre immobile au garde-
ä-vous.

Le General Guisan s'avance, monte les degres de la
chaire et s'adresse en quelques mots courts aux soldats
comme aux civils rassembles. Pas un discours, mais une
exhortation qui dans sa simplicite, dans sa virilite et dans
ses beaux accents sinceres restera gravee dans le souvenir
de ceux qui l'ont entendue. «Officiers, sous-officiers et
soldats des troupes d'aviation, g'ardiens de notre ciel
suisse, dit en l'espece le commandant en chef de notre
armee. Je suis heureux et fier de vous remettre aujour-

d'hui vos premiers drapeaux.
Certes, depuis longtemps, vous
portez sur vos appareils l'ein-
hleme de la croix blanche sur
fond rouge. Mais un drapeau est
autre chose, et plus qu'une cou-
leur nationale. Le soMat protege
le drapeau, mais le drapeau Suisse

nous protege tous, puisqu'il
est l'expression d'un ideal, de
notre ideal, qui est un ideal pour
vivre, un ideal pour tenir, un
ideal pour mourir. Nous n'avons
pas besoin de chercher plus loin.
Ü suffit de puiser en nous, et la
loi de l'heure doit etre celle-lä:

Penser suisse
Vivre euisse
Rester suisse.

Puis le general rend un
vibrant hommage aux aviateurs
suisses morts pour le pays, et ä

toute la troupe de 1'aviation, qui
fera flotter dans notre ciel ces
drapeaux libres et fiers.

Les sept officiers qui portent
les drapeaux s'avancent vers le
general qui s'est place devant la
chaire, et lui remettent les
etendards. Les commandants des sept

groupes d'aviation et la garde du drapeau viennent re-
cevoir chacun leur drapeau de la main du commandant
en chef de l'armee. Le general serre la main ä chaque
commandant, et chaque commandant lui promet de rester

digne de l'etendard qu'il recoit. A leur tour, ils le
tendent ä 1'adjudant sous-officier porte-drapeau puis
vont se placer ä l'autre bout du carre. Lorsque les sept
drapeaux sont. devant le public, le general, le chef

d'Etat-major general, le chef d'arme de 1'aviation et les

officiers de l'etat-major du general se mettent au garde-
ä-vous et saluent les drapeaux claquant fierement au

vent, pendant que la fanfare joue le cantique suisse et

qu'une escadrille de cinq avions vient saluer ä sa ma-
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Salut aux nouveaux drapeaux! Le General, le Chef d'Etat-
major general et le Chef d'arme de l'aviation saluent lea
6tendards que le G6n6ral Guisan vient de remettre aux

groupes d'aviation.

niere les emblemes du pays par des evolutions precises
et le ronflement puissant de ses moteurs.

C'est fini. Les spectateurs s'egaillent sur la route
pendant que les compagnies d'honneur, ayant ä leur tete les
nouveaux etendards, rentrent au cantonnement. Un autre
ronflement, un rugissement presque, fait lever la tete
au public: les six Messerschmitt ayant pris part a la
ceremonie quittent 1'aerodrome. Le tonnerre de leurs
moteurs et le sifflement aigu de leur course, couvrent
tout autre bruit. lis evoluent, piquent vers le sol, se re-
dressent, montent au ciel avec une effarante precision.
« On dirait des oiseaux de proie», dit un petit gargon.
Oui, petit, des oiseaux de proie, mais qui eux aussi
montent la garde: la garde de notre ciel helvetique, qui
doit rester suisse, maintenant et ä tout jamais.

Hugues Foesi.

L'edtfcation pour le
cas de guerre

Bien entendu, il ne s'agit pas d'une education ä la
guerre. En effet, il est clair que nous ne voulons pas
enseigner ä nos enfants ä voir dans la guerre une preuve
de civilisation ou un «bain d'aeier» dont on sortirait
purifie et trempe. Nous autres Suisses, nous restons obs-
tinement de 1'opinion que les rapports entre les peu-
ples doivent etre bases sur le droit, de meme que les
relations entre individus ou associations ne doivent plus
etre soumises ä la loi brutale du plus fort. Au contraire,
elles doivent etre reglees de commun accord ou par
decision d'un juge dont la sentence est basee sur le droit.
Par contre, nous ne pourrons pas eviter de donner ä
nos enfants une education tenant compte d'une guerre
possible. En effet, nous devons nous rendre compte que
la guerre est un des dangers qui nous menacent et aucun
amour de la paix ne liberera le monde de la guerre.
Bon gre mal gre, nous sommes done bien obliges d'y
preparer les jeunes et ceci maintenant d'autant plus que
les plus recentes formes de la guerre n'epargnent pas la
vie pacifique de l'arriere et que nos enfants devront
assister aux bombardements aeriens; ils verront les mai-
sons s'ecrouler ou brüler et les hommes tues par des
eclats de bombes ou empoisonnes par les substances chi-
miques de guerre.

Pour etre en mesure de register avec succes ä n'im-
porte quel danger, il est extremement important de
preparer l'individu de la fagon voulue, il doit savoir ce qui
l'attend. Un principe prime tous les autres: il ne faut
pas se payer de menaces. Rien n'est plus maladroit que
d'inculquer la peur d'un danger ä un etre en periode
de developpement, que ce danger provienne de forces
naturelles ou de differends avec les hommes qui nous
entourent. La peur et la crainte ne font que paralyser
notre force de resistance envers un danger particulier,
elles diminuent aussi de fagon generale notre sens de la
vie et notre volonte de vivre. II en est de meme pour
la guerre. Certes, il faut rendre l'enfant attentif aux
dangers de la guerre. Mais i] faut aussi renforcer sa
conviction que notre pays sera peut-etre quand meme epar-
gne et pour le cas ou le pire devrait arriver, renforgons
sa certitude que notre preparation militaire et l'organi-
sation de notre defense aerienne civile nous permettront
de reduire les dommages ä un minimum. (Cette esperan-
ce n'est du reste pas denuee de fondement. Une preparation

energique ä la guerre, tant de l'armee que de la
population civile, reduit dejä le danger d'une guerre;
eile diminuerait aussi beaucoup le nombre des victimes,
au cas ou notre pays se trouverait entraihe. La guerre
de Finlande a montre jusqu'ä quel point une defense
aerienne energique est a meme de proteger la population

civile contre de grandes pertes de vies humaines.)
En ce qui concerne la guerre aerienne, la meilleure fa-
gon d'instruire l'enfant est de le faire collaborer aux
piesures destinees ä diminuer ces dangers. Meme un
petit enfant peut se rendre extremement utile a la mai-
son ou dans un abri a la cave, en cas d'attaque aerienne
ou d'alarme. II est certes indeniable qu'on cree en quel-
que sorte un esprit de defense chez l'enfant en utili-
sant ses forces de fagon active; comme n'importe quelle
autre activite, ceci lui evitera de se trouver sans defense
en presence de ces dangers et de ces impressions; il ar-
rivera meme peut-etre ä les attendre. Tous, nous savons
que le travail est le meilleur moyen de se defendre et
de vaincre les disillusions et la peur; l'enfant aussi
beneficiera de ce don si nous lui confions une tache
independante, n'importe laquelle, dans le cadre de la
defense et des mesures de protection domestique. L'ac-
complissement de la mission confiee l'empechera d'ob-
server ce qui se passe ä l'exterieur; non seulement les
souffrances morales dont la guerre aerienne nous
menace lui seront epargnees, mais il grandira dans cette
täche qui lui mürira I'esprit. II en resultera pour lui un
benefice qui ne sera pas perdu lorsque des temps meil-
leurs reviendront et qui le rendra capable d'accomplir
des actes positifs en temps de paix aussi.

Une heureuse initiative
On se souvient qu'en autornne 1939, un groupe de mobilises

d'un regiment jurassien a organise une vente de medailles
commemoratives pour les troupes frontieres, exclusivement re-
servees aux officiers, sous-officiers et soldats ayant pris part
ä ce service, medaille dont la vente devait procurer un benefice

attribue au «Don national suisse pour nos soldats et leurs
families».

Cette initiative, entierement desinteressde, a permis, au
mois de janvier 1940, d'effectuer un premier versement de
fr. 1000.— en faveur de l'oeuvre en question, et maintenant,
le succes rencontre par les organisateurs a etd tel, qu'un nou-
veau versement de fr. 1000.— vient de s'ajouter au premier,
permettant d'augmenter d'autant les ressources de cette ceuvre
patriotique par excellence qu'est le «Don national suisse».

On est heureux de pouvoir ainsi feliciter les organisateurs
de cette initiative et remercier les acheteurs de la medaille,
pour cet acte de solidarite et d'entr'aide en faveur de nos
soldats, en souhaitant encore ä tous bonne chance pour 1'avenir.
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